
Ville de Lac-Sergent 
1525, chemin du Club-Nautique, Lac-Sergent, Québec   G0A 2J0 

Téléphone 418-875-4854 Télécopieur : 418-875-3805 

 

 
 
PROCÈS-VERBAL d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Lac-
Sergent tenue le jeudi 25 avril 2019 à 18H00, au lieu ordinaire des séances, à l’Hôtel de Ville, 
1525, chemin du Club-Nautique à Lac-Sergent. 
 
 
Présences 
Monsieur Yves Bédard, maire 
Monsieur Jean Leclerc, conseiller 
Madame Diane Pinet, conseillère 
 
Absences motivées 
Monsieur Daniel Arteau, conseiller 
Monsieur Stéphane Martin, conseiller 
 
 
Ces membres du Conseil de la Ville de Lac-Sergent, formant quorum. Assiste également à la 
séance, Mme Josée Brouillette, secrétaire-trésorière et 1 personne. 

 
 
 

SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
Je certifie avoir signifié l’avis de convocation relativement à la tenue d’une séance 
extraordinaire du conseil de la Ville de Lac-Sergent, prévue le 25 avril 2019 à 
18H00, à la salle du conseil située au 1525, chemin du Club-Nautique. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 18e jour du mois d’avril 2019. 

 
 
 
1. OUVERTURE 
 

Monsieur Yves Bédard, maire procède à l’ouverture de l’assemblée. 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Monsieur Yves Bédard, maire fait la lecture de l’ordre du jour. 
 

1. Ouverture 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Première période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
4. Résolutions 
4.1 Demande faite dans le cadre des règlements relatifs au PIIA 
4.2 Adjudication de contrat RES-FIN-2019-007 / Fourniture et installation d’équipement 

pour la station de lavage de bateau 
4.3 Adjudication de contrat RES-FIN-2019-008 / Fourniture de gravier et granulaire 
4.4 Adjudication de contrat RES-FIN-2019-009 / Acquisition de ponceaux pour la station de 

lavage de bateau 
4.5 Adjudication de contrat RES-FIN-2019-010 / Travaux de raccordement électrique pour 

la station de lavage de bateau 
4.6 Adjudication de contrat RES-FIN-2019-011 / Services professionnel - Travaux de 

surveillance / station de lavage de bateau 
4.7 Adjudication de contrat RES-FIN-2019-012 / Acquisition d’un chauffe-eau et location 

d’un réservoir à propane pour la station de lavage de bateau 
4.8 Adjudication de contrat TDJ-2019-003 / Achat de matériel dans le cadre du projet des 

jardins communautaires 
5. Période de questions portant uniquement sur les sujets discutés 
6. Clôture de la séance 
7. Levée de la séance 

 
 



 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du 25  avril 2019 Page 2 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 

19-04-110 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance de ce conseil tel que présenté. 
 
 

3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune question. 
 
 

4. RÉSOLUTIONS 
 

4.1 Demande faite dans le cadre des règlements relatifs au PIIA 
 
ATTENDU QUE ces demandes de permis ont été analysées le 3 avril 2019 par le 
Comité consultatif d’urbanisme, lesquelles apparaissent au tableau synthèse du même 
jour et annexé au présent procès-verbal ; 
 
ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme recommande aux membres du 
Conseil d’accepter le permis tel que présenté; 
 
 
1761, chemin Métivier Construction d’une résidence unifamiliale 

EN CONSÉQUENCE, 
CONSEIL 19-04-111 IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Leclerc, conseiller 
CCU-19-04-045 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
Permis 2019-012 

 Puisque ce projet répond à la majorité des objectifs et des critères de PIIA, le Comité 
recommande au Conseil municipal d’accepter la demande de permis de construction 
(demande initiale) assujettie au règlement sur les PIIA No. 315-14 conditionnellement : 

 

 à l’obtention d’un permis conforme émis par la Ville de Saint-Raymond 

concernant l’implantation d’un puits artésien sur la portion du lot 3 514 674 

située sur leur territoire; 

 à l’obtention d’un permis conforme émis par la Ville de Saint-Raymond 

concernant l’implantation des installations sanitaires sur la portion du lot 

3 514 674 située sur leur territoire; 

 modification du plan de construction déposé afin que la façade soit face au 

chemin Métivier; 

 Et que la portion rangement attenant au bâtiment principal soit retirée. 

 
4.2 Adjudication de contrat RES-FIN-2019-007 / Fourniture et installation d’équipement 

pour la station de lavage de bateau 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 

19-04-112 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la Ville de Lac-Sergent autorise la fourniture et installation d’équipement dans le 
cadre du projet de la station de lavage et répartie de la façon suivante : 
 

 QUE la Ville de Lac-Sergent accorde un budget maximal de 2 600$ + taxes 

pour des travaux d’excavation auprès de l’entreprise Le Forestier 

Ghislain Bédard (transport en sus); 
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 QUE la Ville de Lac-Sergent accorde un budget maximal de 660 $ + taxes 

pour des travaux de planage de terrain auprès de l’entreprise Carl 

Beaupré camionneur (transport en sus); 

 QUE la Ville de Lac-Sergent accorde un budget maximal de 1 200$ + taxes 

pour l’achat de matériel auprès de la quincaillerie BMR Saint-Raymond. 

 QUE la Ville de Lac-Sergent accorde un budget maximal de 200$ + taxes 

pour l’achat de matériel auprès de la Clef de Sol Saint-Raymond. 

 
ET QUE ces dépenses soient imputées au poste budgétaire Réserve 
environnementale. 
 

4.3 Adjudication de contrat RES-FIN-2019-008 / Fourniture de gravier et granulaire 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 

19-04-113 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la Ville de Lac-Sergent autorise un budget maximal de  8 020 $ plus les taxes 
applicables pour l’achat de gravier, de granulaires et de géotextile auprès de 
l’entreprise Raymond Robitaille excavation inc. 
 
LA soumission et la présente résolution tiennent lieu de contrat. 
 
ET QUE ces dépenses soient imputées au poste budgétaire Réserve 
environnementale. 
 
 

4.4 Adjudication de contrat RES-FIN-2019-009 / Acquisition de ponceaux pour la station 
de lavage de bateau 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Leclerc, conseiller 

19-04-114 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la Ville de Lac-Sergent autorise un budget maximal de 1 149.12 $ plus les taxes 
applicables (livraison incluse) pour l’achat de 2 ponceaux de diamètre de 12 pouces et 
2 ponceaux de diamètre de 15 pouces auprès de la firme Réal Huot. 
 
ET QUE ces dépenses soient imputées au poste budgétaire Réserve 
environnementale. 
 
 

4.5 Adjudication de contrat RES-FIN-2019-010 / Travaux de raccordement électrique pour 
la station de lavage de bateau 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 

19-04-115 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la Ville de Lac-Sergent octroie le contrat RES-FIN 2019-010 à l’entreprise 
Électricien Boucher inc. pour les travaux de raccordement électrique et achat de 
matériel requis pour la station de lavage, pour un montant maximal de 3 322 $ plus les 
taxes applicables. 
 
ET QUE ces dépenses soient imputées au poste budgétaire Réserve 
environnementale. 
 
 

4.6 Adjudication de contrat RES-FIN-2019-011 / Services professionnel - Travaux de 
surveillance / station de lavage de bateau 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Leclerc, conseiller 

19-04-116 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 



 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du 25  avril 2019 Page 4 

QUE la Ville de Lac-Sergent accepte l’offre de services professionnels et octroie le 
contrat RES FIN 2019-011 à M. Pierre Beaumont pour la gestion du chantier dans le 
cadre de la construction de la station de lavage, pour un montant maximal de 800 $ 
toutes taxes incluses, le tout tel qu’indiqué à la soumission- en date du 23 avril 2019. 
 
LA soumission et la présente résolution tiennent lieu de contrat. 
 
ET QUE ces dépenses soient imputées au poste budgétaire Réserve 
environnementale. 
 
 

4.7 Adjudication de contrat RES-FIN-2019-012 / Acquisition d’un chauffe-eau et location 
d’un réservoir à propane pour la station de lavage de bateau 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a demandé à la compagnie Capital Propane. de lui 
soumettre un prix pour l’acquisition d’un chauffe-eau et d’un réservoir à propane pour 
la station de lavage de bateau;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’inspecteur municipal formulée dans sa fiche 
technique adressée aux membres du conseil municipal et datée du 20 mars 2019;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 

19-04-117 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la Ville de Lac-Sergent adjuge le contrat de gré à gré RES-FIN 2019-012  à 
l’entreprise Capital Propane inc.: 
 

 pour l’acquisition d’un chauffe-eau VTYHH95 au montant de 2 025$ + taxes; 

 pour l’approvisionnement en propane au coût de 72$/annuel pour la location 

du réservoir plus les frais et taxes applicables. 

 
LES devis, la soumission et la présente résolution tiennent lieu de contrat. 
 
ET QUE ces dépenses soient imputées au poste budgétaire Réserve 
environnementale. 
 
 

4.8 Adjudication de contrat TDJ-2019-003 / Achat de matériel dans le cadre du projet des 
jardins communautaires 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Leclerc, conseiller 

19-04-118 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la Ville de Lac-Sergent autorise un budget de 10 374.76 $ plus les taxes 
applicables pour l’achat de matériel dans le cadre du projet des jardins 
communautaires phase II et répartie de la façon suivante : 
 

 QUE la Ville de Lac-Sergent accorde un budget maximal de 4 253.76$ + taxes et 

transport pour l’achat de bois auprès de l’entreprise ÉLOI MOISAN. 

 QUE la Ville de Lac-Sergent accorde un budget maximal de 6 121$ + taxes 

(transport inclus) pour l’achat de bois et quincaillerie auprès de l’entreprise 

CANAC. 

 

ET QUE ces dépenses soient imputées au poste budgétaire Immobilisations Phase II 
– jardins communautaires 03 31010 525. 
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5. PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT UNIQUEMENT SUR LES SUJETS 
DISCUTÉS 
 
Q. (M. Jean Leclerc) (1) Dans le cadre du projet des jardins communautaires, il 
s’informe des délais de livraison de la terre à épandre dans les bacs ? Il mentionne 
également que la construction des bacs doit se faire simultanément au transport et à 
l’entreposage de la terre. 
 
 

6. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire, remercie les membres du Conseil et 
les personnes présentes et déclare la fin de la séance. 
 
 

7. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 

19-04-119 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la séance soit levée à 16H20. 
 
 
 
 

Certificats de crédits 
Je, soussignée Josée Brouillette, certifie par la présente qu’il y a des crédits suffisants pour les 
dépenses mentionnées dans ce procès-verbal. 
 

EN FOI DE QUOI, je signe ce certificat ce _________________________(date) 
 
_________________________________ 
Josée Brouillette, directrice générale et secrétaire-trésorière 

 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________ ___________________________ 
YVES BÉDARD Josée Brouillette 
MAIRE Secrétaire-trésorière 


